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MARCHE PUBLIC DE FOURNITURES et de SERVICES 

 
 

Fourniture de matériel informatique 
 
 
 
 

Cahier des Clauses Techniques Particulières 
(CCTP) 

 
 
 
 
 
 

Marché à procédure adaptée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

1.  Objet du marché – références exigées  Normes et 
règlementations applicables 
1.1 Objet du marché 

Le présent marché est un marché à procédure adaptée dont l’objet est la fourniture de 
matériel informatique pour le Greta des Yvelines ci-après appelé le Greta. 
 

1.2 Normes et règlementations 
Les prestations, objet du présent marché, satisfont aux prescriptions des normes applicables 
en France et en Europe 
 

2. Spécification du besoin : 
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2.1 Lieux de livraison 
 
Le matériel pourra être livré sur les sites utilisés par le Greta, en tout lieu des Yvelines. Les 
lieux principaux concernés par ce marché sont : 

- Les locaux administratifs au 1 rue des Frères Lumières, 78370 Plaisir ; 
- Lycée Viollet le Duc, 1 route de Septeuil, 78640 Villiers Saint Frédéric ; 
- Lycée Jeanne d’Albret, 30 rue Alexandre Dumas, 78100 Saint Germain en Laye ; 
- EEP, 19 rue Georges Bourgoin, 78260 Achères 

 
2.2 Définition des fournitures 

 
Les fiches techniques du matériel proposé devront être transmises. Le 
fournisseur devra s’engager sur un délai de livraison. 
 

 
Typologie des matériels demandés : 
 

Quantité  

Ordinateur portable type Dell Vostro ou équivalent : Core i5 1135G7 
2.4GHz, win 10 pro 64 bits, 16 Go RAM, 512 Go SSD, écran 15.6’’ 
1920x1080 Full HD, Wi-Fi 5, blutooth 

66 

Station d’accueil compatible avec l’ordinateur ci-dessus, type Dell 
D3100 ou équivalent : USB 2x HDMI, displayport, GigE 66 

 
 
 
 
 
 

3. Description des prestations : 
 

Les candidats devront élaborer le détail des prix en décomposant le prix unitaire de chacune 
des fournitures (article 2 de l’acte d’engagement) et le prix des prestations annexes par un 
bordereau de prix unitaires. 
Le candidat peut s’engager sur les prix d’autres propositions compatibles avec le système 
d’accès en fonction au sein de l’EPLE. Il doit dans ce cas fournir un bordereau de prix unitaire 
complémentaire. 
Le candidat doit s’engager sur une durée de garantie sur les produits présentés au titre du 
présent marché. 
 

4. Contrôle des prestations : 
 
4.1 Conformité des prestations 

 
A la demande du PRM, le titulaire devra apporter la preuve du respect des normes applicables 
en France et à l’étranger et celle des spécifications requises. 
 

4.2 Qualité des prestations 
Le candidat doit être capable d’assurer la qualité des matériels fournis afin de pouvoir valider 
la correspondance entre les descriptifs de fourniture et les fournitures livrées. 
 


